
 

RRReeennncccooonnntttrrreeesss   aaarrrtttiiissstttiiiqqquuueeesss   dddeee   VVViii lll llleeecccrrreeesssnnneeesss   
Grands concours 

« Les Artistes à Villecresnes »   

Fiche d’Inscription aux Concours 

Inscription à un concours : 10 euros - Chaque concours supplémentaire : 8 euros 

Tarifs particuliers pour les étudiants et les bénéficiaires d'allocations de solidarité 

 Pour connaître les dates d'inscription, d'estampillage des supports, de délivrance des codes et 

toutes informations utiles, se reporter aux fiches spécifiques à chaque concours. 
 

Nom - Prénom 
 

 

Adresse  
 

 

Code Postal + Ville 

 

 

 

Courriel 
 

 

Téléphone fixe et portable                                                               / 

 

DOSSIER A RETOURNER A L’ACSFV -  MAIRIE -  94440  VILLECRESNES  

    Cocher votre choix dans cette case Participation 

 Artistes dans leur atelier : dessin, peinture, collage…  

 Artistes dans leur atelier : sculpture, modelage  

 Artistes photographes : photos argentiques ou numériques  

 Artistes avec un modèle : dessin, peinture, collage…  

 Artistes avec un modèle : modelage  

 Artistes dans la rue : dessin, peinture, collage…  

 Panier repas : 5 € (sandwich, boisson, dessert, café)  

 Total  

L’ACSFV est une association loi 1901 qui ne récupère pas la TVA – Prix nets 

Paiement par chèque à l’ordre de l’ACSFV 

Pour tout renseignement vous pouvez appeler le 06 32 08 74 24 ou le 06 14 84 46 05 

ou par courriel à concours.villecresnes@gmail.com 

La signature de ce dossier d’inscription (recto/verso) vaut acceptation sans réserve du règlement général 

Date et Signature : 

 

Siège Social : Mairie 94440 Villecresnes 
Prés id ente  :  Gen ev i ève  BALL OT  



 

   

Règlement général des concours 2012 "Les Artistes à Villecresnes" 
 

1. Pour chacun des concours les participants doivent utiliser 

leur matériel personnel. 

2. Pour pouvoir concourir, chaque participant doit s’inscrire et 

s’acquitter, au moment de l'inscription, de la participation 

financière telle que précisée dans la fiche d’inscription 

(chèque à l’ordre de l’ACSFV). Toute inscription vaut 

acceptation du présent règlement. 

3.  La participation à un seul ou à plusieurs concours est 

possible.  

Deux concours pour les artistes dans leur atelier 

Un concours pour les photographes 
Deux concours pour les artistes avec modèle vivant  

(Les photos du modèle sont interdites). 

Un concours pour les artistes dans la rue 

4.  La fiche d’inscription doit être intégralement complétée. 

Les informations qu’elle contient font l’objet d’un traitement 

informatisé par les organisateurs. Conformément à la loi 

« Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, chacun peut 

exercer son droit d’accès aux informations qui le concernent 

en s’adressant à la Présidente de l’ACSFV dont le siège social 

est à la mairie de Villecresnes. 

5.  Une seule œuvre par concours est admise sauf pour la 

photo (trois clichés maximum). 

6.  La participation aux concours « Les artistes à 

Villecresnes » implique que les participants garantissent 

qu’ils sont l’auteur exclusif de l’œuvre présentée et qu’ils ne 

violent directement et/ou indirectement aucun droit d’auteur, 

sous peine de nullité. 

Les œuvres participant au concours doivent être des œuvres 

originales, elles ne peuvent être négociées pendant la 

durée des Rencontres. Les photographes sont seuls 

responsables de tous droits relatifs aux images qu'ils 

présentent. Les photos représentant des personnes 

reconnaissables devront avoir reçu l'accord des personnes 

concernées (ou de leurs parents pour les mineurs). Leur auteur 

serait tenu pour seul responsable des litiges ou contestations 

relatives à ces images. 

7  La surveillance de l’exposition est assurée. Les 

organisateurs déclinent néanmoins toute responsabilité 

concernant les risques encourus par les artistes, leurs œuvres, 

leur matériel ou leur véhicule. 

8.  Les organisateurs se réservent le droit de modifier le 

présent règlement en cas de force majeure. Ils ne sauraient 

être tenus pour responsables dans le cas d’une décision 

d’annulation du concours, de son report ou de son 

déplacement que ce soit pour des raisons de sécurité ou tout 

autre cas. Le montant de la participation serait alors 

remboursé sans que les participants puissent prétendre à 

quelque indemnité que ce soit. 

9.  Les organisateurs se réservent le droit exclusif de 

l’affichage dans la salle. 

La photographie des œuvres ou des artistes peut être interdite 

au public à la demande et à la diligence des participants.  

Les organisateurs, le service Communication de la mairie de 

Villecresnes, des photographes de presse accrédités pourront 

photographier et diffuser des images des artistes et de leurs 

œuvres. 

Les artistes acceptent que leur image, leur nom, leurs œuvres 

soient publiés pour informer ou faire la publicité des présents 

concours et des concours ultérieurs sur les supports choisis 

par les organisateurs et le service Communication de la mairie 

de Villecresnes. 

10. Il est de la responsabilité de chaque participant de 

déposer son œuvre dans les limites de temps fixées en 

fonction du concours auquel il participe. 

Les œuvres présentées après l’heure limite ne seront pas 

prises en compte pour les concours. Elles pourront être 

exposées « hors concours » ou retirées. Il en est de même 

pour les œuvres exécutées en dehors de Villecresnes ou ne 

respectant pas le thème imposé. Les œuvres à caractère 

provocateur ou non-conformes à l’esprit du concours seront 

refusées. 

Les œuvres ne comportant pas l’estampille ou le code 

d'identification officiels, ou présentant une estampille ou un 

code falsifiés seront refusées et leurs auteurs interdits de 

participation aux concours ultérieurs. 

11. Les œuvres ne seront restituées à l'accueil le dimanche à 

partir de 19 h 30 que sur présentation de la contremarque 

délivrée lors de leur dépôt. 

12. Pour chacun des 6 concours  3 prix sont prévus 

- 1
er

 prix : 100 euros 

- 2
ème

 prix : 70 euros 

- 3
ème

 prix : 50 euros 

Au dessous de 15 participants, chaque concours sera doté de 

deux prix : 1
er

 prix 100 euros, 2
ème

 prix 70 euros. 

Grâce à nos partenaires, certains prix seront versés sous 

forme de bons d'achat. 

13. Le jury est composé d’artistes professionnels ou amateurs 

confirmés (ayant déjà exposé leurs œuvres lors d’expositions 

officielles), d’enseignants en arts plastiques, de la présidente 

de l’ACSFV et de membres de l’association désignés par elle. 

14. Les œuvres présentées seront jugées selon les concours en 

fonction de la maîtrise de la technique, de la composition, de 

la créativité, du respect du thème… 

15. Tout participant déclare formellement avoir pris 

connaissance du présent règlement, de l’accepter et de s’y 

soumettre par l’apposition de sa signature au bas de la fiche 

d’inscription ainsi que ci-dessous. 

 

Lu et accepté à Villecresnes, le …………………… 

Signature du concurrent 

 


